
AUTORISATION D’UTILISATION  DE PRISES DE VUE 
 
 
 
 
 

 
 
Je soussigné Jérôme GODREAU autorise la mairie de BARRET (16) à exploiter et diffuser 
les 6 photographies de mon œuvre de concours de MOF « Bénitier sur pied », fournis par mes 
soins, sur les supports suivants: 
 
- Journal communal 
 
 
Je renonce à toute indemnité, défraiement ou commission relative à ces exploitations.  
 
La présente autorisation est donnée uniquement pour l’impression du journal du 2° semestre 
2015. 
 
Les légendes accompagnant la reproduction ou la représentation de la ou des photographies 
me représentant ne devront pas porter atteinte à ma réputation ou à ma vie privée.  
 
 
 
 
 
Fait à BARRET le 29/06/2015 
 
Jérôme GODREAU 
 
 

 


